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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Nancy, le 2 avril 2026

RN57  – Voie des Mercureaux - Travaux de réparation de l’éclairage du tunnel de Fontain (25)

Du mardi 7 avril au vendredi 24 avril 2026, la Direction interdépartementale des Routes Est (DIR Est), pour le compte
de  l’État,  va  procéder  à  des  travaux  de  réparation  de  l’éclairage  du  tunnel  de  Fontain  sur  la  RN 57  –  Voie  des
Mercureaux, dans le Doubs. Cette période sera également mise à profit pour réaliser d’autres travaux décrits ci-après.

Ces travaux entraîneront :

>>> la fermeture de la Voie des Mercureaux toutes les nuits, en semaine du 7 au 24 avril 2026 entre 21h et 5h avec
mise en place d’une déviation conformément au plan de gestion du trafic du contournement de Besançon, par les RN83
et RD104.

>>> une neutralisation de la voie de droite dans le sens Besançon → Pontarlier, en journée lors du 7 au 10 avril et du
13 au 17 avril 2026.

Pour une route et un chantier plus sûrs, la DIR Est remercie les conducteurs de leur patience.
Elle leur recommande la plus grande prudence en modérant leur vitesse

et en respectant la signalisation de chantier.
Ensemble, protégeons les hommes et les femmes qui travaillent sur ce chantier.

Contact presse :
Bureau Management et Communication

communication.dir-est@developpement-durable.gouv.fr
Tél : 06 19 18 05 57 / 06 61 85 18 66 
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I – Des travaux indispensables

Le samedi 2 août 2025, le tunnel de Fontain situé sur la Voie des Mercureaux (RN57) a subi un incendie dans le tube du
sens Besançon => Pontarlier.

Grâce à la mobilisation de l’ensemble des acteurs (services de secours, gendarmerie et DIR Est), la circulation avait pu
être rétablie rapidement en toute sécurité.

Il apparaissait toutefois que de nombreux travaux devaient être réalisés afin de revenir à une situation normale.

Aussi, si des premiers travaux de réparation de la chaussée, des câblages et des caméras puis de nettoyage du réseau
d’assainissement  et  du  tube  incendié  ont  pu  être  réalisés  dès  le  mois  de  septembre  2025,  les  diagnostics
complémentaires ont aussi mis en évidence la nécessité de remplacer l’intégralité de l’éclairage du tube incendié.

Compte tenu du délai important de fourniture des matériels nécessaires à ces travaux et de la volonté de ne pas fermer la
Voie en même temps que la RD571 (côte de Morre fermée pour travaux de falaises en octobre 2025) puis en période de
viabilité hivernale, il a été fait le choix de différer ces travaux en avril 2026.

Dans le souci constant de limiter la gêne aux usagers, ces travaux seront réalisés en simultané avec d’autres prestations
(travaux  préparatoires  au  renouvellement  de  la  couche  de  roulement  de  la  chaussée  dans  le  sens
Pontarlier → Besançon, maintenances préventives et correctives diverses sur les réseaux électriques ou incendie par
exemple). De la même manière, cette période sera mise à profit pour réaliser une opération de purges de falaises en
amont du tunnel de Bois de Peu dans le sens Besançon → Pontarlier.
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II – Principes d’exploitation

Les principes d’exploitation ont été définis avec le double objectif d’assurer à tout moment la sécurité des usagers de la
route ainsi que des agents des entreprises intervenant pour le compte de la DIR Est et de ses propres agents tout en
limitant au strict nécessaire la gêne aux usagers.

Tous les travaux qui nécessitent une fermeture de la Voie seront réalisés de nuit.

Seules les opérations en falaises seront réalisées de jour sous neutralisation de voie.

Afin d’optimiser les phases de fermeture, la DIR Est procédera comme décrits ci-dessus à d’autres travaux d’entretien de
l’ensemble de la Voie et de ses équipements.

La survenance d’éventuels aléas qui pourraient intervenir en cours de travaux serait de nature à modifier le phasage
prévisionnel.

Phase 1 : du mardi 7 avril 8h30 au vendredi 10 avril 17h

Fermeture de la voie des Mercureaux dans les 2 sens, les nuits entre 21h et 5h.

>>> Circulation déviée dans les 2 sens de circulation entre Beure et La Vèze via RN83 et la RD104.

En dehors de la plage horaire 21h-5h, circulation sur une seule voie dans le sens Besançon → Pontarlier depuis l’accès à
la voie des Mercureaux jusqu’au tunnel de Bois de Peu du mardi 7 avril 8h30 au vendredi 10 avril 17h.

Phase 2 : du lundi 13 avril 8h30 au vendredi 17 avril 17h

Fermeture de la voie des Mercureaux dans les 2 sens, les nuits entre 21h et 5h.

>>> Circulation déviée dans les 2 sens de circulation entre Beure et La Vèze via RN83 et la RD104.

En dehors de la plage horaire 21h-5h, circulation sur une seule voie dans le sens Besançon = > Pontarlier depuis l’accès
à la voie des Mercureaux jusqu’au tunnel de Bois de Peu du lundi 13 avril 8h30 au vendredi 17 avril 17h.

Phase 3 : du lundi 20 avril 21h au vendredi 24 avril 5h

Fermeture de la voie des Mercureaux dans les 2 sens les nuits entre 21h et 5h.

>>> Circulation déviée dans les 2 sens de circulation entre Beure et La Vèze via RN83 et la RD104.
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Des déviations seront mises en place durant le temps des travaux

Déviation sens Besançon → Pontarlier : Mesure IS 4 du PGT de Besançon

RN83 « côte de Larnod » → Giratoire RN83 / RD104 → RD104 → Fontain → Giratoire « La Vèze » RD104 / RN57

Déviation sens Pontarlier → Besançon : Mesure IS 7 du PGT de Besançon

Giratoire « La Vèze » RN57 / RD104 → RD104 → Fontain → Giratoire RD104 / RN83 →  RN83 « côte de Larnod »
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III – Ce qu’il faut retenir

>>> Un chantier d’environ trois semaines.

>>> En semaine du 7 avril au 23 avril 2026 : fermeture de nuit de 21h à 5h de la Voie des Mercureaux, dans 
les 2 sens de circulation.

>>> En dehors des heures  de fermeture de nuit,  la  circulation se fera sur  une seule voie  dans le  sens
Besançon → Pontarlier du 7 avril à 8h30 au 17 avril à 17h, sauf le week-end, où elle sera rétablie sur 2 voies.

Lors de ce chantier, les usagers seront déviés par les itinéraires décrits ci-dessus.
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IV – Annexe – Le réseau de la DIR Est au 1er janvier 2025
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Contact presse : 
Bureau Management et Communication

communication.dir-est@developpement-durable.gouv.fr
Tél : 06 19 18 05 57 / 06 61 85 18 66
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